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DECISION DU MAIRE PRISE EN VERTU DE L'ARTICLE L2122.22 

DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

VILLE D’ERAGNY SUR OISE  

GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LA FOURNITURE ET LA LIVRAISON DE REPAS ET DE 

GOUTERS EN LIAISON FROIDE POUR LES ECOLES ET LES CENTRES DE LOISIRS 

 
 
Le Maire de la Commune d'ERAGNY-SUR-OISE, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le Code de la commande publique, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal du 23 mai 2020 donnant délégation au Maire en vertu de 
l'article 2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal du 30 juin 2022 autorisant monsieur le Maire : 
- à procéder au renouvellement du marché de fourniture et de livraison de repas et de goûters en 
liaison froide pour les écoles et centres de loisirs, constitué en groupement de commandes avec la 
commune de Boisemont, à signer les marchés consécutifs en cas de procédure infructueuse et à 
signer les avenants et toutes les pièces afférentes à ces marchés, 
- à établir, en tant que coordinateur du groupement de commandes, la convention définissant les 
conditions de fonctionnement du groupement entre les communes d’Eragny et de Boisemont,  
- à signer et, si nécessaire, à résilier les marchés à venir. 
 
VU le dossier de consultation des entreprises composé de l’acte d’engagement et ses annexes, le 
cahier des clauses administratives particulières (CCAP), le cahier des clauses techniques 
particulières (CCTP) et ses annexes, le bordereau des prix unitaires (BPU), le règlement de 
consultation, la liste des sites de livraisons et nombre de repas des deux membres du groupement 
(Annexe A1), le cadre du mémoire justificatif des dispositions que l’entreprise se propose d’adopter 
pour l’exécution du contrat (Annexe B1), le tableau en lien avec la notice 2 et 3 (Annexe B2) et le 
tableau regroupant toutes les pénalités dont le CCAP fait référence (Annexe CCAP), 
 
VU l’Avis d’Appel Public à la Concurrence paru au BOAMP, au JOUE et sur Profil acheteur le 31 août 
2022 pour ce marché,  
 
VU l’offre de la société Convivio-EVO, représentée par Monsieur Sébastien HAU, responsable 
développement, Le Château de Bois Himont 76190 Bois Himont, pour la fourniture et la livraison de 
repas et goûter en liaison froide pour les écoles et les centres de loisirs, dans le cadre du 
groupement de commandes composé des communes d’Eragny et Boisemont, pour une durée de un 
an, à compter du 1er janvier 2023, reconductible tacitement trois fois par période de un an, sans que 
la durée totale ne puisse excéder quatre ans, pour un montant minimum annuel de 325 000 € HT et 
un montant maximum annuel de 750 000 € HT, soit un montant minimum global de 1 300 000 € HT 
et un montant maximum global de 3 000 000 € HT. 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1er : de SIGNER le marché accord-cadre avec société Convivio-EVO, Le Château de Bois 
Himont 76190 Bois Himont, pour la fourniture et la livraison de repas et goûter en liaison froide pour 
les écoles et les centres de loisirs, dans le cadre du groupement de commandes composé des 
communes d’Eragny et Boisemont, pour une durée de un an, à compter du 1er janvier 2023, 
reconductible tacitement trois fois par période de un an, sans que la durée totale du marché ne 
puisse excéder quatre ans, pour un montant minimum annuel de 325 000 € HT et un montant 
maximum annuel de 750 000 € HT, soit un montant minimum global de 1 300 000 € HT et un 
montant maximum global de 3 000 000 € HT. 
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ARTICLE 2 : DIT que les crédits sont et seront prévus aux budgets des exercices concernés. 
 
ARTICLE 3 : DIT que le Maire de la Commune d’Eragny-sur-Oise est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera transmise au contrôle de légalité. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification, publication et de sa transmission au 
Représentant de l’Etat. 
 
FAIT A ERAGNY-SUR-OISE, le 29 novembre 2022 
 

Thibault HUMBERT 
 
 
 
 

Maire d'Eragny-sur-Oise 
Vice-Président de la Communauté  

d’Agglomération de Cergy-Pontoise 
Conseiller régional d’Ile-de-France 
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